
Arrêté temporaire n°2025—AT—148

Portant réglementation du stationnement et de la circulation

DEPUIS L'LNTERSECTION DE LA ROUTE DE COSTE BRIGADE AVEC LA ROUTE DE LA VIGNUS (D89)

JUSQU'A L'INTERSECTION DE LA ROUTE DES MOULINS DE PAILLAS :

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 22 l3-l à L. 2213-6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 l-8, R. 41 l-2l-l et R. 417-10,

VU l’Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU la demande en date du 28/ll/2025 émise par SOTTAL TP VRD demeurant TSA 70011 Chez Sogelink 69134

DARDILLY CEDEX représentée par Antoine MOUGIN aux fins d'obtenir un arrêté de réglementation du stationnement

et de la circulation,

CONSIDERANT que des travaux d'élargissement de la chaussée pour stationnement et passage du camion de

ramassage des déchets rendent nécessaire d'arrêter la réglementation appropriée du stationnement et de la circulation,

afin d'assurer la sécurité des usagers, du 08/12/2025 au 06/0l/2026 depuis L'INTERSECTION DE LA ROUTE DE

COSTE BRIGADE AVEC LA ROUTE DE LA VIGNUS (D89)

JUSQU'A L'INTERSECTION DE LA ROUTE DES MOULINS DE PAILLAS,

ARRETE

Article l

A compter du 08/12/2025 et jusqu'au 06/01/2026, les prescriptions suivantes s'appliquent depuis L'INTERSECTION

DE LA ROUTE DE COSTE BRIGADE AVEC LA ROUTE DE LA VIGNUS (D89) JUSQU'A L’INTERSECTION DE

LA ROUTE DES MOULINS DE PAILLAS
~ La circulation est alternée par feux ou K10 de 9h00 a 17h00 ;
' Le stationnement des véhicules légers et poids lourds est interdit de 9h00 a 17h00. Par dérogation, cette

disposition ne s'applique pas aux véhicules de l'entreprise exécutant les travaux Le non-respect des dispositions

prévues aux alinéas précédents est considéré comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route ;

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’instruction lnterministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, SOTTAL TP VRD.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et La Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait à Gassin, le 02 décembre 2025

Madame le Maire

ne—Marie Waniart

DIFFUS/ÛN.‘

. SOTTÆL TP YRD

- Madame le illczire

o Monsieur Ze Comnmndanl de gendrirriiéric)
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— La Poh‘ce MLmz'cipcIZe

o M0nsz'eur Ze Cc)mmczrzdarz£ des Sapeurs p0mpz^ers

C0nf0rmémem‘ aux disp0sifz‘ons du Code de jum‘æ adminisîraü‘ve, le présenî arré£é p0urm/àire Zbbje£ d’un recours c'0rzærzfieux

devant Zg Zrz'buna! adminz’s[m[zfcompéænl ou sur iniemez, à Z’adresse www.relereeows.fg dam un délai de deuv mois d comp!er de sa

da£e de nou‘/ïcaubu ou de publica£ion.
Cow‘àrme’mem‘ aux disposifions de la Zoz‘ u®2Û]8-4% du 20 juz’u 2Ûl8 reZcz£z^ve à la proz‘ecliou des douue’es personnelles, le

béné/îcialre es! z'n/brrrzé qu
’z‘l

dispose d
'uu

dro[[ d
’accés,

de recllfîcallou, d‘effàcemeul ou de demande de lz'mz'lou’on de lraz'lernenl des

données qu
’z‘lpeuf

exercer, pour les z^nfornzallons le concernanZ, auprés de la collee£lvlfé sz‘gnalaz‘re duprésenl documenl.

Publié par voie élecironiaue sur le sife inlernei de la mairie le .' — 4 DEC. ZÜZ5
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